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Manifestation de soutien organisee par l'avocat de l'oncologue sud-africain Cyril Karabus (Le Cap, fevrier 2013). Photo: Gina Fiash/facebook.com/FreeKarabus

Des scientifiques persecutes
Dans le monde entier, des
chercheurs sont l'objet de
persecutions politiques.
Certains sont incarceres,
d'autres assassines. Des
reseaux internationaux
s'engagent pour leurs droits.
Par Irene Dietschi

Lorsqu'il
a ete arrete, le 18 aoüt 2012,

ä l'aeroport international de Dubai,
Cyril Karabus, n'a pas compris ce
qui lui arrivait. Ce Sud-Africain, un

oncologue pediatrique renomme, se pre-
parait ä regagner son pays avec sa famille
apres avoir assiste au mariage de son fils,
au Canada. Les policiers qui l'ont arrete au
contröle des passeports et lui ont confisque
son document de voyage etaient en civil.
Quant ä sa famille, eile a ete contrainte de
monter ä bord de l'appareil en partance
pour l'Afrique du Sud. Ce n'est que plus
tard que le professeur emerite de l'Univer-
site du Cap, äge de 78 ans, a appris le motif
de son arrestation: en 2002, les proches
d'un patient decede des suites d'une leu-
cemie avaient porte plainte contre lui (Cyril
Karabus avait soigne ce patient ä l'höpital
d'Abou Dhabi), et un tribunal des Emirats

Arabes Unis l'avait declare coupable
et condamne, sans l'informer. Apres son
arrestation, le medecin a ete conduit en
prison, et pendant neuf mois, il n'a quitte

l'etablissement penitentiaire que pour se

rendre aux audiences du tribunal.
L'International Human Rights Network

of Academies and Scholarly Societies
(IHRN), notamment, s'est occupe de
^affaire Karabus». Ce reseau, fonde en 1993,

s'engage pour la defense des droits humains
des scientifiques, ingenieurs et medecins
qui, pour des motifs politiques, sont entra-
ves dans leur travail,persecutes,voire
assassines. Le reseau a son siege ä Washington et

regroupe les academies de quelque 80 pays,
dont l'Academie suisse des sciences,
representee par Samantha Besson,professeure de

droit international public ä l'Universite de

Fribourg.
Depuis janvier 2013, Samantha Besson

est ofhciellement deleguee pour les droits
de l'homme des Academies suisses. Une
täche qui l'honore, mais qui s'accompagne
de nombreuses responsabilites, souligne-
t-elle. Hormis l'IHRN, elle collabore aussi

avec d'autres organisations et entretient
des contacts etroits avec le Departement
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federal des affaires etrangeres. «Ii y a

beaucoup ä faire en matiere de droits de

l'homme dans la science», releve-t-elle. Son
objectif: commencer par sonder la marge
de manoeuvre dont on dispose pour agir
dans ce domaine. La Suisse figurera d'ail-
leurs aussi dans son champ d'observation.

Roger Pfister, politologue et responsable
de la cooperation internationale au sein
des Academies suisses, explore depuis plus
longtemps cette thematique des droits de
l'homme dans le domaine de la science.
«En elle-meme, la recherche n'est pas
politique, explique-t-il. Mais dans la realite du
quotidien, bien des projets de recherche
peuvent revetir une dimension politique.»
Roger Pfister est secretaire executif du
Committee on Freedom and Responsabi-
lity in the conduct of Science (CFRS). Ce
comite du Conseil international pour la
science, compose de 120 membres natio-
naux et de 31 associations scientifiques
internationales, se consacre aussi, lors de ses
deux seances annuelles, aux violations des
droits de l'homme impliquant des scientifiques.

Pour le politologue, une chose est
claire: «Dans certains pays, en raison de
la constellation politique, les scientifiques
sont exposes ä de plus grands risques que
dans les democraties ouvertes.»

Trois physiciens tues
L'Iran est l'un de ces pays. Avec, en arriere-
plan, le programme nucleaire active par le
president Mahmoud Ahmadinejad. Depuis
2011, le CFRS s'occupe d'une serie d'atten-
tats au cours desquels trois physiciens ira-
niens ont trouve la mort et un quatrieme
a ete grievement blesse. Sur la question de
la responsabilite de ces actes de violence,
differents acteurs s'accusent mutuelle-
ment. Le gouvernement iranien denonce
les services secrets americains et israe-
liens, affirmant qu'ils cherchent ä saboter
le programme nucleaire iranien. A l'in-
verse, les Etats-Unis et Israel y voient une
manoeuvre tactique de l'Iran pour pouvoir
accuser l'Occident d'intentions hostiles et
se blanchir.

Le CFRS constate avant tout, pour sa

part, que ces quatre scientifiques ont ete
agresses en raison de leur activite scien-
tifique. «Le Comite a ecrit au rapporteur
special de l'ONU sur l'Iran et exige - sans
succes jusqu'ici - que les attentats fassent
l'objet d'une enquete de la part d'une
instance internationale independante»,
resume Roger Pfister.

La Turquie est un autre cas problema-
tique. En aoüt 2011, par exemple, le
gouvernement a promulgue un decret limitant
massivement l'autonomie des academies
turques. Le CFRS a proteste, et 1'IHNR a
ecrit ä Ankara depuis Washington. Les
revues scientifiques Science et Nature ont-
elles aussi aborde le sujet. En vain.

Ces protestations peuvent-elles aboutir si,
dans un pays, l'independance scientifique
est mise ä mal? Durant ses presque trois
ans d'activite en tant que secretaire executif

du CFRS, Roger Pfister a vecu au moins
une fois semblable situation: un physicien
franqais d'origine algerienne, que le
gouvernement franqais accusait de collaboration

avec Al-Qa'ida, a finalement eu droit ä
un proces equitable, apres avoir passe deux
ans et demi en detention preventive, sans
acte d'accusation. Le CFRS etait intervenu
aupres de Paris. «Mais il est difficile de de-
montrer que la resolution d'une affaire est
directement imputable aux activites d'une
organisation», admet-il. Selon lui, une
protestation groupee exerce neanmoins une
certaine pression, et il n'est pas si facile de
l'ignorer.

Sur sa liste, 1'IHRN recense pour l'ins-
tant une centaine d'affaires publiques re-
solues. L'odyssee de Cyril Karabus, elle, s'est
terminee tout recemment. L'oncologue, qui

«En elle-meme, la
recherche n'est pas
politique. Mais dans la realite,
bien des projets revetent
une dimension politique.»

Roger Pfister

souffre de troubles cardiaques, a du compa-
raitre ä quinze reprises devant le tribunal
pendant son incarceration aux Emirats
Arabes Unis. Il a fallu des mois pour que les
dossiers medicaux du patient decede soient
reunis au complet, avec tous les rapports de

laboratoire, puis encore des mois pour que
des experts les evaluent. Le 21 mars 2013, le
juge responsable a declare Cyril Karabus
non coupable. Et ce dernier, apres quelques
peripeties administratives supplemen-
taires, a enfin pu regagner l'Afrique du Sud
ä la mi-mai.

Source:

International Human Rights Network of
Academies and Scholarly Societies:
www7.nationaiacademies.org/humanrights/
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